
COMITÉ SUR LA CONDUITE D’URGENCE -
VÉHICULE FILATURE

Membres du comité :

Coordonnateurs : MM. Jacques Painchaud, vice-président à la Discipline et 
à la déontologie et Pierre Veillleux, président

MM. Daniel Rolland, vice-président en Santé sécurité du travail et aux 
ressources matérielles, Alphée Simard, directeur du Quartier général de 
Montréal et Chrystian Leclerc, directeur du Quartier général de Québec, 
avec le support de Me Alain Rousseau et de Mme Karine Landreville. Le 
document de formation fut élaboré en collaboration avec des délégués des 
unités de filature, soit MM. Patrick Higgins, Tommy Giroux et Yvon 
Brunelle.

_______

La création de ce comité avait pour but d’élaborer un document synthèse 
de formation faisant le tour de la problématique relative à la conduite 
d’urgence, notamment présenter l’état du droit actuel et les diverses pistes 
de réflexion relatives aux risques sur le plan judiciaire et quasi judiciaire,
ainsi que le volet santé et sécurité au travail. L’employeur fut invité à 
prendre connaissance du document et à le commenter. Il fut convenu de 
rencontrer tous les membres de l’escouade de filature de manière paritaire
en deux sessions pour une formation. L’activité de formation a eu lieu à 
Montréal et Québec le 9 décembre 2014. Nous avons une rencontre prévue 
en CPC pour faire le suivi de ce dossier auprès de la direction. Un résumé 
des travaux sera présenté au prochain Congrès annuel des délégués.


